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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article organise la disparition de régimes complémentaire de retraites qui avaient jusque-là 
parfaitement remplis leur rôle.

En outre, la disparition de ces régimes va s'accompagner par le vol de leurs réserves. Or ces 
réserves ont été constituées par les cotisations des retraités actuels au nom de la solidarité et non au 
nom d’impôts potentiels. Ce vol trahie donc l'esprit de l'effort qui avait été demandé par le passé 
aux assurés.

 


